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60. M. AMIRDJANOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa dtHegation se reseave le 'droit de 
revenir sur Ia question des incidences financieres des 
resolutions que le Conseil vient d'adopter lorsque Ia 
Cinquieme Commission de I' Assemblee generale se reunira. 
De l'avis de Ia delegation sovietique, il faut reduirc dans 
touto Ia mesure possible les depenses pour les conferences 
qui sont imputtes sur le budget ordinaire. On devrait, 
autant que faire se peut, se procurer les ressources 
necessaires en realisant des economies et en restreignant ou 
supprimznt d'autres programmes. 

POINT 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives aux transports 
(E/5916, m/B/AC.20/6) 

RAPPORT DU COMITE ECONOMIQUE 
(E/5962 ET ADD. I) 

61. M. DOWNES-THOMAS (Secretaire adjoint du Conseil) 
dit que l'on apportera des corrections a Ia version fran~aise 
du paragraphe 5 du projet de resolution, intitule "Travaux 
du Comite d' experts en matiere de transport des marc han· 
dises dangereuses", recommande par le Comite economique 
du paragraphe II de son rapport (E/5962), pour qu'il 
conesponde a Ia version anglaise. 

62. Le PRESIDENT p·.-.:pose, en l'absence d'objection, 
que le Conseil adopte le projet de resolution et les projets 
de decisions A, B et C recommandes par le Comite 
economique dans son rapport (E/5962), sans les mettre au 
voix. 

Le projet de resolution est adopte I resolution 
2050 (LXII)/. 

Les pro jets de decision A, B et C sont adoptes 1 dec:isions 
213(LXII), par. 2, 2/B(LXII)et 219 (LXII)/. 

POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions relatives a Ia population (E/5913) 

RAPPORT DU COMITE ECONOMIQUE {E/5961) 

63. Le PRESIDENT propose que, eh l'absence d'objec
tion, I~ Conseil ado,te les projets de resolution I, II et HI et 

les projets de decision A et B recommandes par le Comite 
eco11omique au paragraphe 14 de son rapport (E/ 5961 )~ 
sans les mettre aux voix. 

Le pro jet de resolution I est adopte 1 resolution 
2051 (LXII)}. 

Le projet de resolution II est ado pte 1 resolution 
2052 (l~Xil)}. 

Le projet de resolution Ill est ado pte 1 resolution 
2053 (LXII)}. 

Les projets de decision A et B sont adoptes 1 decisions 
221 (LXII) et 222 (LXII)/. 

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

Questions rrelatives aux statisaiques ( E/ 591 0) 

RAPPORT DU COMITE ECONOMIQUE 
(E/5960 ET CORR.l) 

64. Le PRESIDENT propose que, en l'absence d'objec
tion, le Conseil adopte les projets de resolution I et II et les 
projet~ de decision A et B recommandes par le Comite 
economique au paragraphe 13 de son rapport (E/ 5960 et 
Corr. 1 ), sans les mettre aux voix. 

Le projet de resolution I est ado pte I resolution 
2054 (LXII)}. 

Le projet de resolution II est ado pte I resolution 
2055 (LXII)/. 

Les projets de decision A et B sont adoptes I decisions 
220 (LXII) et 213 ( LXJJ), fJtlr. 1; alin. e}. 

65. Le PRESIDENT signale que, comme l'a recommande 
le Comite economique .au paragraphe 11 de son rapport, Ia 
question des dates de Ia vingtieme session,de Ia Commission 
de statistique sera examinee a Ia soixante-troisieme session 
du Conseil lorsque celui·ci etudiera le plan biennal de 
conferences. 

La seance est levee a 13 heures. 

2055's6ance 
Mereredi II mai 1977, a II h 25. 

President: M. Ladislav SMiD (Tchecoslovaquie). 

POINT IS DE L'ORDRE DU JOUR 

Eledions (E/L.I741, E/L.I747 et Corr.l, E/L.I748, 
E/L.I749 et Add.l et 2, E/L.I750 a 1753) 

I. le PRESIDENT propose que le Conseil procede aux 
elections dans I' ordre ou les differents organes interesses 
sont enumeres dans les annotations au point I 5 de l'ordre 

E/SR.2055 

du jour provasoare de Ia soixante-deuxieme session 
(E/5917), en commen~ant par Ia Commission de statistique. 

COMMISSION DE STATISTIQUE (E/L.l747 ET CORR.l) 

2. Lc PRESIDENT invite le Conseil a eiire huit membres 
de l:u Commission de statistique pour un mandat ~"' 1uatre 
ans, a dater du I er janvier 1978. 
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3. Mlle ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de Ia liste des candidats : pour deux des trois 
sieges attribues aux Etats d' Afrique : l'Ethiopie et Ia 
Tunisie; pour le siege attribue aux Etats d' Amerique latine : 
Ia Jamai'que; pour les trois sieges attribues aux Etats 
d'Europe occidentale et autres Etats :. le Canada, l'Espagne 
et les Etats-Urus d' Amerique; pour le siege attribue aux 
Etats drEurope orientale : l'Union des Republiques socia· 
listes sovietiques. · 

4. Le PRESIDENT propose que ces pays soient elus par 
acclamation, etant entendu que le troisieme siege africain 
sera pourvu ulterieurement. 

Le Canada, l'Espagne, les Etats-Unis d'Amerique, 
l'Ethiopie, Ia Jarnaique, Ia Tunisie et /'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques sont elus membres de la 
Commission de statistique par acclamation. 

COMMISSI~N DE LA POPULATION (E/L.1747) 

5. Le PRESIDENT invite le Conseil a elire neuf membres 
de Ia Commission de Ia population pour un mandat de 
quatre ans, a dater du 1 er janvier 1978. 

6. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de Ia liste des candidats: pour les deux sieges 
attribues aux Etats d' Afrique : l'Egypte et le Malawi; pour 
les deux sieges attribues aux Etats d' Asie : I'Inde et le 
Japon; pour les deux sieges attribues aux Etats d' Amerique 
latine : Ia Barbade et Ie Panama; pour les deux sieges 
attribues aux Etats d'Europe occidentale et autres Etats : 
les Etats-Unis d' Amerique et le Royaume-Uni de Grande· 
Bretagne et d'lrlande du N·~'rd; pour le siege attribue aux 
Etats d'Europe orientale : )'Union des Republiques socia~ 
listes sovietiques. 

7. Le PRESIDENT propose que ces pays soient elus par 
acclamation. 

La Barbade, l'l!:'gypte, les btats-Unis d'Amerique, 1'/nde, 
le Japon, le Malawi, le Panama, /e Royaume· Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord et /'Union des 
Republiques socialistes sovietiques sont elus membres de Ia 
Commission de Ia population par acclamation. 

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME (E/L.l747) 

8. Le PRESIDENT invite le Conseil a elire 11 membres de 
Ia Commission des droits de l'homme pour un mandat de 
trois ans, a dater du 1 er janvier 1978. 

9. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de la liste des candidats : pour les trois sieges 
attribues aux Etats d' Afrique : le Burundi, Ia Cote d'Ivoire 
et l'Ethiopie; pour le siege attribue aux Etats d' Asie : I' Iran 
et les Philippines; pour les deux sieges attribues aux Etats 
d' Amerique latine : le Bresil, Ia Colombie et le Costa Rica; 
pour lcs trois sieges attribues aux Etats d'Europe occiden
tale et autres Etats : I' Allemagne, Republique federate d', 
I' Australie, les Etats-Unis d' Amerique et Ia France; pour les 
deux sieges attribues aux Etats d'Europe orientale : Ia 
Pologne et la Yougoslavie. 

10. M. ZAIMI (Observateur du Maroc), prenant Ia parole 
sur !'invitation du President, annonce que son pays est 
candidat a l'un de!i trois sieges laisses vacants par l'Egypte, 
la Haute-Volta et le Senegal. 

11. M. SOBHY (Observateur de l'Egypte), prenant Ia 
parole sur }'invitation du President, dit que le Groupe 
africain n'est pas parvenu a un consensus· concernant les 
candid~ts qu'il appuie. La dtHegation egyptienne maintient 
sa candidature a un siege de Ia Commission des droits de 
l'homme. 

12. M. BAMBA (Haute-Volta) precise que, contrairement 
ace qu'ont dit les observateurs de l'Egypte et du Maroc, il y 
a bien eu consensus au sein du Groupe africain sur les trois 
Etats d' Afrique dont Ia Secretaire adjointe du Conseil a 
annonce les noms. Naturellement, tout Etat peut proposer 
sa propre candidature. 

13. Mile BALOGUN (Nigeria) estime, elle aussi, que le 
consensus a ete realise au sein du Groupe africain et que le 
Conseil devrait enteriner la position du Groupe sans 
recourir a un vote. 

14. M. MESTIRI (Tunisie) considere egalement qu'il y a 
eu consensus. Toutefois, Ia proposition de Ia representante 
du Nigeria tendant a ecarter le recours au vote n'est 
conforme ni a I' esprit ni ala pratique du Conseil. 

15. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
indique que, normalement, le Secretariat donne lecture du 
nom des candidats appuyes par un groupe donne. Si le 
Conseil recourt au vote pour pourvoir 1es sieges attribues aux 
Etats d' Afrique, il doit savoir que les delegations de Ia 
Haute-Volta et du . Senegal ont egalement presente, par 
lettre adressee au Secretaire general, la candidature de leur 
pays a ces sieges. 

16. M. BAMBA (Haute-Volta) insiste sur le fait qu'il y a eu 
consensus au sein du Groupe africain; c'est pour cette 
raison que sa delegation a retire sa candidature. Le Groupe 
a attribue un siege a chacune des trois sous-regions : 
Afrique centrale, Afrique de l'Est et Afrique de l'Ouest et 
les candidats retenus ont etc : Ie Burundi, l'Ethiopie et Ia 
Cote d'lvoire. Les delegations du Senegal et de la Haute
Volta ont appuye cette decision; les delegations egyptienne 
et marocaine s'en sont dissociees, mais il y a bien eu 
consensus au sein du Groupe. 

17. M. BENHOCINE (Algerie) considere, lui aussi, que le 
Groupe africain a realise un consensus sur les trois candidats 
dont Ia Secretaire adjointe du Conseil a annonce les noms, 
comme il apparait dans un document distribue par l'Organi· 
sation de l'unite africaine. II convient de rappeler, toutefois, 
que consensus ne signifie pas necessairement unanimite. 
Certains pays africains maintiennent leur candidature, 
comme ils en ont le droit. M. Benhocine pense que le 
Conseil devrait proceder a un vote au scrutin secret. 

18. Mile BALOGUN (Nigeria) voit hi une question d'ordre 
moral. Le Groupe africain a voulu respecter le principe de Ia 
distribution geographique. Le siege destine a un Etat 
d' Afrique de l'Est a ete attribue a l'Ethiopie. Est-il 
moralement acceptable qu'un pays appartcnant a une autre 
sous-region tente de s'emparer de ce siege '? Mile Balogun 
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prie instamment les observateurs de l'Egypte et du Maroc 
de retirer Ia candidature de leur pays. · 

19. M. AL-HUSSAMY (Republique ·arabe syrienne) note 
que les Etats d' Afrique ne sont pas seuls a avoir un nombre 
de candidats superieur au nombre de sieges qui leur sont 
attribues; les problemes sont les memes pour les Etats 
d' Asie, les Etats d' Amerique Ia tine et les Etats d' Europe 
occidentale et autres Etats. II semble que seuls les Etats 
d' Europe orientale soient parvenus a un consensus. 
M. Al-Hussamy suggere done que le Conseil procede a un 
vote pour pourvoir les sieges de toutes les regions. 

• 

20. M. MADEY {Yougoslavie) dit qu'il est d'usage que, 
lorsque le nombre de candidats est egal a celui des sieges 
vacants, le Conseil approuve Ia Hste presentee. II presse 
done le Conseil d'approuver sans vote les candidats pre· 
sentes par les Etats d'Europe m·ientale. 

21. M. AMIRDJANOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) soutient Ia proposition yougoslave. 

22. Le PRESIDENT suggere que, pour les Etats d'Europe 
orientale, qui presentent un nombre de candidu.ts egal au 
nombre de sieges disponibles, le Conseil elise ces candidats 
par acclamation, et que, pour les quatre autres groupes 
regionaux, le Conseil vote au scrutin secret. 

23. Mile BALOGUN (Nigeria) dit que l'Organisation de 
I' unite africaine, organe supreme des Etats d' Afrique, a 
publie un document dans lequel elle enterinait Ia liste des 
candida ts. Mile Balogun ne pense pas que le Conseil doive 
mettre en question Ia position de l'OUA et elle demande 
que le Conseil decide si un vote est necessaire pour pourvoir 
les sieges attribues aux Etats d' Afrique. 

24. M. BENHOCINE (Algerie) reaffirme que le Groupe 
africain est parvenu a un consensus et que les trois Etats 
dont les noms ont ete donnes sont bien les candidats 
approuves par le Groupe. Toutefois, il est deja arrive que le 
Conseil vote, meme lorsque le nombre de candidats etait 
egal au nombre de sieges disponibles. Le Conseil souhaite· 
rait peut-etre solliciter l'avis du Conseiller juridique sur 
cette question. 

25. M. MWANGAGUHUNGA (Ouganda) suggere que le 
Groupe africain tienne des consultations pour revoir Ia liste 
des candidats aux sieges attribues aux Etats d' Afrique. II 
souhaite que le Conseil evite de crecr un precedent 
regrettable. 

26. Mile BALOGUN (Nigeria) appuie 'a suggestion du 
representant de l'Ouganda; si celle·ci est acceptee, e!!e 
retirera sa pro pre proposition. Les Etats d' Afrique ont pour 
usage de regler leurs problemes a )'amiable. .. 
27. M. LOWENSTEIN (Etats-Unis d' Amerique) espere que 
se manifestera au Conseil l'esprit qui a prevalu lors de Ia 
demiere session de Ia Commission des droits de l'homme. II 
est peu souhaitable que le Conseil soit amene a agir comme 
s'il voulait ignorer les desirs du Groupe africain. M. Lowen· 
stein appuie done Ia suggestion du representant de l'Ou· 
ganda, qui permettrait sans doute d'assurer une meilleure 
atmosphere pour Ia session suivante de Ia Commission. 

.. 
28. Le PRESIDENT su~~ere que les candidats aux deux 
sieges alloues aux Etats d~Europe orientale soient elus par 
acclamation. 

La Pologne et Ia Yougoslavie sont elues membres de Ia 
Cbmmission des droits de l'homme par acclamation. 

29. Le PRESIDENT suggere que les elections aux trois 
sieges alloues aux Etats d' Afrique soient remises a une 
seance ulterieure. 

II en est ainsi decide . 

30. Le PRESIDENT invite le Conseil a elire l'un des deux 
candidats proposes par les· Etats d' Asie, deux des trois 
cand!dats proposes par les Etats d' Amerique latine et trois 
des quatre candidats proposes par les Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats. 

Sur /'invitation du President, Mme Kongshem (Norvege) 
et. M. Pierce (Jamai'que) assument les fonctions de scru
tateurs. 

II est procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes: 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables : 
Majorite requise : 

Nombre de voix obtenues : 

54 
0 

54 
28 

Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 
France .......................... . 
Etats-Unis d' Amerique ............... . 
Bresil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ....... . 
Iran ................ · .. · · · · · · · · · · 
Australie ........................ . 
Allemagne, Republique federate d' ....... . 
Costa-Rica ....................... . . 
Philippines ....................... . 

45 
43 
42 
40 
36 
29 
20 
14 

Ayant obtenu le plus grand nombre de voix et Ia majorite 
requise, I'Australie, le Bresil, Ia Colombie, les Etats-Unis 
d'Amerique, Ia France et /'Iran sont elu.v membres de Ia 
Cbmmission des droits de I 'homme. 

COMITE DU PROGRAMME ET DE LA COORDINATION 
(E/L.l748) 

31. Le PRESIDENT dit que, conformement a Ia procedure 
instituee par Ia decision 139 (ORG· 76), le Conseil doit 
presenter Ia candidature de sept membres a elire par 
I' Assemblee generale a sa trente-deuxieme session afin de 
pourvoir au Comite du pmgramme et de Ia coordination les 
pastes qui deviendront vacants a Ia fm de 1977. La duree 
du mandat est de trois ans, a compter du 1 er janvier 1978. 
Le President attire )'attention sur ce qui est rappele au 
paragraphe 2 du document E/L.1748, a savoir que l'Assem· 
blee generale, dans sa resolution 3392 (XXX), a encourage 
les Etats Membres a se faire representer au Comite du 
programme et de Ia «;oordination a un niveau adequat pour 
ameliorer Ia competence technique de cet organe. 

32. Mlle ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de Ia liste des candidats : pour les trois sieges 



20sse seance - II mai 1977 63 

attribues aux Etats d' Afrique : le Burundi, le Ghana et le 
Kenya; pour les trois sieges attribues aux Etats d' Asie : 
finde, l'Indonesie et le Japan; pour te siege attribue aux 
Etats d' Amerique latine : le Bresil. 

. 
33. Le PRESIDENT suggere que le Conseil designe ces 
pays pour etre elus par I' Assemblee generate a sa trente· 
d~uxieme session. 

Le Bresil, le Burundi, le Ghana, 1'/nde, 1'/ndonesie, le 
Japon et le Kenya sont designes pour etre elus au Comite 
du programme et de Ia coordination par I'Assemblee 
generate a sa trente-deuxieme session. 

COMITE DE L'HABITATION, DE LA CONSTRUCTION 
ET DE LA PLANIFICATION (E/L.1749 ET ADD. I ET 2) 

34. Le PRESIDENT dit que neuf mernbres doivent etre 
elus pour un mandat de quatre ans a compter du 1 er janvier 
1978. En outre, deux sieges sont a pourvoir, l'un parmi les 
Etats d' Afrique et l'autre parmi les Etats d' Asie, pour un 
mandat prenant effet a. Ia date de !'election et·expirant le 
31 decembre 1980. L'election de ces deux membres avait 
ete reportee a Ia soixante·deuxii~me session. 

35. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de Ia liste des candidats : pour les deux sieges 
attribues aux Etats d'Afrique : l'Egypte et l'Empire centra· 
fricain; pour le siege supplementaire attribue aux Etats 
d' Afrique : le Malawi; pour les deux sieges attribues aux 
Etats d' Asie : l'Irak et Ia Thailande; pour le siege supple· 
mentaire attribue aux Etats d' Asie : Ia Republique arabe 
syrienne; pour les deux sieges attribues aux Etats d' Ame· 
rique latine : Ia Barbade et Ia Jamai'que; pour les deux 
sieges attribues aux Etats d'Europe occidentale et autres 
.E;tats .: le Canada et Ia Suede; pour le siege attribue aux 
Etats d'Europe orientale : Ia Republique democratique 
allemande. 

36. Le PRESIDENT suggere que ces pays soient elus par 
acclamation. 

La Barbade, le Canada, l'Egypte, /'Empire centraj'ricain~ 
1'/rak, Ia Jamai'que, le A-falawi, Ia Republique arabe 
syrienne, Ia Republique democratique allemande, fa Suede 
et Ia Thaitande sont elus membres du Comite de l'habi· 
tation, de Ia construction et de Ia planiftcation par 
acclamation. 

COMITE DE L'EXAMEN ET DE L'EV ALUATION 
(E/L.l7SO) 

37. Le PRESIDENT indique que 27 membres doivent etre 
elus pour un mandat de quatre ans prenant effet Ie 
Jer janvier 1978. Le Conseil doit en outre elire un membre 
du Groupe des Etats d' Afrique et deux membres du Groupe 
des Etats d' Asie pour un mandat prenant effet a Ia date de 
l'election et venant a expiration Je 31 decembre 1979, ainsi 
que deux membres du Groupe des Etats d' Asie pour un 
mandat prenant effet a Ia date de J'election et venant a 
expiration le 31 decembre 1977. L'election de ces cinq 
demiers membres a ete reportee a Ia soixante-deuxieme 
session. 

38. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de Ia Iiste des candidats: pour cinq des 10 
sieges attribues aux Etats d'Afrique: I'Algerie, I'Egypte, le 
Kenya, le Nigeria et 'Ia Republique- Unie du Cameroun; pour 
les cinq sieges attribues aux Etats d' Asie : neant; pour les 
cinq sieges attribues aux Etats d' Amerique latine : 1' Argen
tine, Ia Colombie, l'Equateur, le Surinam et le Venezuela; 
pour les sept sieges attribues aux Etats d' Europe occiden· 
tale et autres Etats : I' Allemagne, Republique federate d', 
I' Autriche, Ia Belgique, le Canada, Ia France, les Pays-Bas et 
Je Royaume-Uni de Grande·Bretagne et d'Jrlande du Nord. 

39. Le PRESIDENT propose que ces pays soient elus par 
acclamation. 

L 'Aig(frie, I'Ailemagne, Republique j'ederale d', /'Argen
tine, I'Autriche, Ia Belgique, le Canada, Ia Colombie. 
I'Egypte, l'f.quateur, Ia France, /e Kenya, le Nigeria, les 
Pays-Bas, Ia Repub/ique-Unie du Cameroun, le Royaume
Uni de Grande·Bretagne et d'lrlande du Nord, le Surinam et 
/e Venezuela sont elus membres du Comite de l'examen et 
de /'evaluation par acclamation. 

40. Le PRESIDENT propose que l'election aux sieges 
attribues aux Etats d' Afrique et d' Asie qui res tent a 
pourvoir soit repartee a une seance ulterieure. 

II en est ainsi decide. 

COMITE DES RESSOURCES NATURELLES 

41. Le PRESIDENT invite le Conseil a elire deux membres 
parmi Ies Etats d' Afrique pour uit mandat prenant effet a Ia 
date de l'electioo et 'venant a expiration le 31 decembre 
1980 et un membre parmi les Etats d'Asie pour un mandat 
prenant effet a Ia date de l'election et venant a expiration le 
31 decembre 1978. L'election de ces membres a ete 
reportee de sessions anterieures. 

42. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du ConseiJ) dit 
que Ia Sierra Leone est candidate pour l'un des deux sieges 
attribues aux Etats d' Afrique. II n 'y a pas de candidat pour 
le siege attribue aux Etats d' Asie. 

43. Le PRESIDENT propose que Ia Sierra Leone soit elue 
par acclamation. 

La Sie"a Leone est elue membre du Comite des res
sources naturelles par acclamation. 

44. Le PRESIDENT propose que l'election aux sieges 
attribues aux Etats d' Afrique qui res tent a pourvoir et au 
siege attribue aux Etats d' Asie soit repartee a une session 
ulterieure. 

II en est ainsi det:ide. 

COMITE DE LA SCIENCE ET DE LA TECHNIQUE 
AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT 

.45. Lc PRESIDENT invite le Conseil a elire un membre 
choisi parmi les Etats d' Afrique pour un mandat prenant 
effet a Ia date de J'election et venant a expiration le 
31 decembre 1980 et deux membres choisis panni ies Etats 
d' Asie, l'un pour ~n mandat prenant effet a Ia date de 
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l'election et venant a expiration le 31 decembre 1978 et 
l'autre pour un mandat prenant effet a Ia date de l'election 
et venant a expiration le 31 decembre 1979. L'election de 
ces deux membres a ete repartee de sessions anterieures. 

46. Mlle ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) dit 
que Ia Sierra Leone est candidate pour le siege attribue aux 
Etats d' Afrique. 11 n'y a pas de candidat pour les deux 
sieges attribues aux Etats d' Asie. 

47. Le PRESIDENT propose que Ia Sierra Leone soit elue 
par acclamation. • 

La Sierra Leone est elue membre du Comite de Ia science 
et de Ia technique au serPice du developpement par 
acclamation. 

48. Le PRES~DENT propose que l'election aux sieges 
attribues aux Etats d' Asie soit repartee a une session 
ulterieure. 

II en est ainsi decide. 

COMITE DES POLITIQUES ET PROGRAMMES 
D' AIDE ALIMENTAIRE (E~L.l753) 

49. Le PRESIDENT invite le Conseil a eUre cinq membres 
parmi les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies ou membres de Ia F AO pour un mandat de trois ans 
prenant effet le 1 er janvier 1978. 

50. Mile ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) dit 
que quatre candidatures ont ete re~mes: les Etats d' Afrique 
ont designe Ia Tunisie; les Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats ont designe Ia Suede et Ia Norvege; les Etats 
d'Europe orientale ont designe Ia Hongrie. 

51. Le PRESIDENT propose que ces pays soient elus par 
acclamation. 

La Grece, Ia Hongrie, Ia Norvege et Ia Tunisie sont elues 
membres du OJmite des politiques et programmes d'aide 
alimentaire par acclamation. 

52. Le PRESIDENT propose que !'election au siege restant 
a pourvoir soit repartee a une session ulterieure. 

II en est ainsi decide. 

FONDS SPECIAL DES NATIONS UNIES POUR LES PAYS 
EN DEVELOPPEMENT SANS LITTORAL 

53. Le PRESIDENT rappelle qu'a sa trente et unieme 
session 1' Assemblee generate a decide que I' election des 
membres du Conseil des gouverneurs du Fonds special des 
Nations Unies pour les pays en devetoppement sans littoral 
aurait lieu a Ia reprise de ~a trente ct unieme session. 
Toutefois,' au cas ou it n'y aurait pas de reprise de cettc 
session, le Conseil economique et social est habilite a elire 
tes membres du Conseil des gouverneurs. 

54. En l'absence d'objection, le President considerera que 
le Conseil prefere ne pas proceder a sa session en cours a 
l'election des membres du Conseil des gouverneurs du 
Fonds special; il propo~e done que le Conseil laisse a 

I' Assembtee generate le soin de proceder a cette election a la 
reprise de sa session. 

II en est ainsi decide. 

COMMISSION DES SOCIETES TRANSNATIONALES 
(E/L.l751) 

55. Le PRESIDENT invite le Conseil a elire 16 membres 
de Ia Commission des societes transnationales pour un 
rnandat de trois ans prenant effet le 1 er janvier 1978. 

56. Mlle ST. CLAIRE (Secretaire adjointe du Conseil) 
donne lecture de Ia liste des candidats: pour les quatre 
sieges attribues aux Etats d' Afrique : le Benin, le Ghana, la 
Tunisie et le Zambie; pour l'un des quatre sieges attribues 
aux Etats d'Asie: le Japon; pour les trois sieges attribues 
aux Etats d' Amerique !atine : 1' Argentine, Ia Colombie et le 
Surinam; pour les trois sieges attribues aux Etats d'Europe 
occidentale et autres Etats: l'Allemagne, Republique fede
rate d', 1' Australie, Ia France et Ia Suisse; pour les deux 
sieges attribues aux Etats d'Europe orientale : Ia Repu
blique democratique allemande et Ia Roumanie. 

57. Le PRESIDENT propose que le Conseil elise par 
acclamation les candidats du Groupe des Etats d' Afrique, 
du Groupe des Etats d' Asie, du Groupe des Etats 
d' Amerique latine et du Groupe des Etats d'Europe 
orientale. 

L 'Argentine, le Benin, Ia Colombie, le Ghana, le Japon, Ia 
Republique democratique allemande, Ia Roumanie, le Suri· 
nam, Ia Tunisie et Ia Zambie sont elus membres de Ia 
OJmmission des societes transnationales par acclamation. 

58. Le PRESIDENT invite le Conseil a elire trois membres 
appart@nant au Groupe des Etats d'Europe occidentale et 
autres Etats. 

Sur /'invitation dfl President, Mme Kongshem (Norvege) 
et M. Pierce ( Jama i'que} assument les fonctions de scrutateurs. 

' 

II est procede au vote au scrntin secret. 

Bulletins deposes : 
Bulletins nuls : 
Bulletins valables: 
Majorite requise : 

Nombre de vobc obtenues : 

54 
0 

52 
28 

Suisse . . . . . . . . . . . ... !> • • • • • , • • • • • • 42 
Allemagne, Republique federale d' . . . . . . . . 41 
France ........................... 40 
A ustralie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 

.Ayant obtenu le plus grand nombre de voix et Ia majorite 
requise, l'Allemagne, Republique federated', Ia France et Ia 
Suisse sont elues membres de Ia Commission des soctetes 
transnationales. 

59. Le PRESIDENT propose que l'election aux sieges 
attribues aux Etats d' Asie qui res tent a pourvoir soit 
repartee a une session ulterieure. 

II en est ainsi decide. 

LA seance est levee ci 13 h 10. 




